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L’aménagement du territoire est 
un dossier sensible et complexe 
qui génère des questions sur les 
droits à bâtir des propriétaires et la 
conservation de zones de verdure 
ou d’espaces à bâtir. Les Munici-
palités sont chargées d’analyser et 
de prendre des décisions légales 
qui ont des conséquences impor-
tantes pour l’avenir des territoires 
communaux. Ces choix permettent 
parfois de maintenir une agricul-
ture de proximité respectueuse de 
l’environnement.
Après de longues procédures l’ar-
rêt du Tribunal Fédéral du 24 juin 
2024 confirme celui de la Cour de 
droit administratif et public (CDAP) 
du 16 mai 2023, en reconnaissant 
la valeur paysagère de grande 
qualité du secteur A Grandchamp, 

identifié comme un espace périur-
bain au sein du parc d’aggloméra-
tion de l’Espace Blécherette.
La commune de Jouxtens-Mézery 
est reconnue comme un îlot de 
verdure et de prospérité au sein de 
l’agglomération lausannoise.
Par cet arrêt le secteur A 
Grandchamp est confirmé comme 
un espace à maintenir libre de 
construction selon le plan directeur 
communal (PDCom) et l’inventaire 
Fédéral des sites construits d’im-
portance nationale à protéger en 
Suisse (ISOS).
Un constat agronomique valide la 
qualité agraire de la plus grande 
partie de la surface exploitée et 
permet de maintenir des poches 
agricoles au sein du périmètre 
compact.

Dans cette période de dérèglement 
climatique, la pertinence des déci-
sions des Municipalités successives, 
appuyées par le Conseil Communal, 
des commissions, des urbanistes et 
du Canton ont permis d’aboutir à la 
préservation de notre patrimoine 
écologique et paysager.
Cette décision importante va 
contribuer à l’élaboration, en 
cours, du plan d’affectation com-
munal (PACom).
La Municipalité remercie toutes les 
personnes qui l’ont accompagnée 
et aidée dans ces nombreuses 
démarches.
Mes collègues et moi-même vous 
souhaitons d’agréables Fêtes de fin 
d’année et une bonne année 2025 !
Bernard Freemantle

LE MOT DU MUNICIPAL
A Grandchamp classé en zone agricole protégée
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Sous la présidence de M. Pascal Re-
fondini, le Conseil communal s’est 
réuni le 8 octobre 2024 à la salle 
communale. Lors de cette séance, 
les membres du législatif ont décidé :

Préavis municipal nᵒ 4/2024 
relatif à la Convention de sub-
ventionnement multipartite 
2025-2028 entre la Commune 
de Jouxtens-Mézery et la Fonda-
tion du Théâtre Kléber-Méleau :
1.	d’autoriser la Municipalité à si-

gner avec la Fondation du Théâtre 
Kléber-Méleau, l’Etat de Vaud et 
les Communes fondatrices une 
Convention de subventionnement 
multipartite de quatre ans, de 2025 
à 2028 ;

2.	de prendre acte que soient por-
tées au budget 2025 et suivants les 
charges inhérentes au présent pré-
avis telles que décrites au chapitre 
4.2 des incidences financières. 

Préavis municipal nᵒ 5/2024 re-
latif à la modification des statuts 
de l’Association régionale de 
l’action sociale Prilly-Echallens 
(ARASPE)
1.	d’adopter les nouveaux statuts de 

l’Association régionale de l’action 
sociale Prilly-Echallens (ARASPE) 
tels qu’annexés au présent préavis ; 

2.	de prendre acte que les nou-
veaux statuts de l’Association 
régionale de l’action sociale Pril-
ly-Echallens (ARASPE) entreront en 
vigueur dès leur approbation par 
le Conseil d’Etat.

Préavis municipal nᵒ 6/2024 re-
latif à la révision du règlement 
et tarif des émoluments du 
contrôle des habitants
1.	d’adopter le nouveau règle-

ment et tarif des émoluments du 
contrôle des habitants annexé au 
présent préavis ;

2.	de charger la Municipalité de sou-
mettre le nouveau règlement et 
tarif des émoluments du contrôle 
des habitants à l’approbation de la 
Cheffe du Département de l’éco-
nomie, de l’innovation, de l’emploi 
et du patrimoine. 

Préavis municipal nᵒ 7/2024 re-
latif à l’octroi d’un crédit d’in-
vestissement de CHF 667’000.00 
TTC (hors subventions) destiné 
à l’aménagement de nouveaux 
équipements de sports et de loi-
sirs sur la zone dite du Belvédère
1.	d’autoriser la Municipalité à en-

treprendre les travaux destinés 
à l’aménagement de nouveaux 
équipements de sports et de loisirs 
sur la zone dite du Belvédère ;

2.	d’octroyer à cet effet à la Munici-
palité un crédit d’investissement de 
CHF 667’000.00 TTC ;

3.	de financer ce montant au moyen 
de la trésorerie courante ou par le 
recours aux lignes de crédit exis-
tantes dans le cadre du plafond 
d’emprunt voté pour la législature 
en cours ;

4.	de laisser à la Municipalité le soin 
d’amortir cette dépense sur une 
période de vingt ans à compter de 
l’année suivant la fin des travaux ;

5.	dans le cadre des rénovations 
des infrastructures scolaires ex-
térieures, si elles sont prise en 
charge par l’ASIGOS, d’autoriser 
la Municipalité à constituer en fa-
veur de l’ASIGOS un droit distinct 
et permanent de superficie sur la 
parcelle nᵒ 310 comme indiqué 
dans le présent préavis et à signer, 
devant notaire, l’acte de droit dis-
tinct et permanent y relatif à titre 
gracieux.

Préavis municipal nᵒ 8/2024 re-
latif à l’arrêté d’imposition pour 
l’année 2025
1.	de maintenir à 59% de l’impôt 

cantonal de base le point 1 de l’ar-
ticle premier de l’arrêté d’imposi-
tion pour l’année 2025 ; 

2.	de maintenir les autres points 
et articles de l’arrêté d’imposition 
2025 au même taux qu’en 2024, 
tel que proposé par la Municipalité 
et annexé au présent préavis ;

3.	de charger la Municipalité de 
le faire approuver par le Conseil 
d’Etat.

CONSEIL COMMUNAL
Séance du 8 octobre 2024

FERMETURE
Fêtes de fin d’année

La Municipalité vous informe que les 
bureaux de l’administration communale 
seront fermés du mardi 24 décembre 
2024 à midi au lundi 6 janvier 2025 à 
8h. La déchetterie fermera les mercre-
dis 25 décembre 2024 et 1er janvier 
2025. La Municipalité et l’ensemble du 
personnel communal profitent de cette 
occasion pour vous souhaiter à toutes 
et à tous de belles fêtes.

TCHAFFA 2025
Délais de remise des 
articles pour les prochaines 
éditions «Tchaffa» de 2025

14 mars 2025
6 juin 2025
12 septembre 2025
14 novembre 2025
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Pour faire suite au crédit d’étude 
octroyé par le Conseil commu-
nal à l’automne 2023, la Muni-
cipalité a élaboré, avec le bureau 
emixi architectes, le projet dit 
« Le Belvédère », visant à aménager 
l’esplanade située en haut du village 
et offrant une vue imprenable sur le 
Léman en un espace de rencontres 
et de loisirs intergénérationnels. 
Le projet prévoit ainsi d’équiper le 
site avec diverses nouvelles instal-
lations de sports et de confort, à 
l’attention des jeunes, des familles et 
des aînés. Il inclut un pumptrack, à 
savoir un circuit fermé en asphalte 
fait de bosses et de virages relevés, 
conçu pour tous engins à roues et 
roulettes non-motorisés, comme les 
vélos ou les trottinettes, et permet-
tant ainsi d’entraîner l’équilibre, l’ha-
bilité et la coordination. Il comprend 
également un terrain de jeu naturel, 

des modules d’entraînement, des 
tables de ping-pong, une fontaine 
d’eau potable des bancs, un couvert 
et de l’ombrage naturel (arborisa-
tion). Un sentier piétonnier sécurisé 
reliera « Le Belvédère » à d’autres 
secteurs du village, renforçant 
l’accessibilité et la convivialité de 
cet espace.
Le projet, financé en partie par la 
commune et par des aides can-
tonales, prévoit également une 
campagne de dons pour atteindre 
un budget total de CHF 667’000.- 

Aujourd’hui, nous vous sollicitons 
pour soutenir cette initiative des-
tinée à renforcer l’attractivité du 
centre du village et à favoriser les 
rencontres, le mouvement et la 
santé. Nous comptons sur vous 
pour suivre notre mouvement !
Nous nous réjouissons de vous 
compter parmi nos généreuses 
donatrices et généreux donateurs 
et vous prions de croire, Madame, 
Monsieur, à l’expression de notre 
parfaite considération.
La Municipalité

BELVÉDÈRE
Recherche de sponsors



Sponsor principal CHF 10’000.-

CHF 5’000.-

CHF 1’000.-

CHF 500.-

CHF 200.-

Platine

Or

Argent

Bronze

• Votre nom ou le logo de votre entreprise sur les visuels du Belvédère.
• Le logo de votre entreprise peint sur le pumptrack (hauteur 40 cm).
• Votre nom ou le logo de votre entreprise sur la page Internet communale.
• Une initiation avec un expert trottinette lors de la journée d’inauguration pour vous  

et vos proches (3 pers.).

• Votre nom ou le logo de votre entreprise sur les visuels du Belvédère.
• Votre nom ou le logo de votre entreprise sur la page Internet communale.
• Une initiation avec un expert trottinette lors de la journée d’inauguration (1 pers.).

• Votre nom ou le logo de votre entreprise sur la page Internet communale.
• Un cours de Pilates sur l’esplanade lors de la journée d’inauguration (2 pers.).

• Votre nom ou celui de votre entreprise sur la page Internet communale.
• Un cours de Pilates sur l’esplanade lors de la journée d’inauguration (1 pers.).

• Votre nom gravé sur une poutre d’équilibre en bois dans le terrain de jeu.

Les visuels consistent en un panneau présentant les aspects de sécurité du pumptrack et en trois 
panneaux explicatifs des modules d’entraînement physique. Un article dans le journal communal Le 
Tschaffatsatagne sera également publié avec les nom et logos de tous les mécènes.

Les cours de Pilate sont donnés par l’entreprise Move2be (move2be.ch) et les initiations de trotinette 
seront données par un expert de l’Association la Fièvre (fievre.ch).

Contact et informations supplémentaires : Nathalie Schöni, Conseillère municipale, 078 620 04 74 
nathalie.schoeni @jouxtens-mezery.ch.

Vos avantages en tant que contributeur

Soyez visibles dans cet espace ! Suivez notre mouvement en 
contribuant à ce beau projet ! 

D
ev

en
ir 

pa
rt

en
ai

re
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Depuis 2018, le Canton octroie des 
aides financières à des projets pilotes 
et/ou novateurs pour les enfants et 
les jeunes. Pas moins de 74 projets 
ont été soutenus en cinq ans. Do-
tés d’un budget annuel de 400’000 
francs, les projets doivent permettre 
le développement d’une politique de 
l’enfance et de la jeunesse au niveau 
communal ou régional, ou servir de 
modèle réplicable dans d’autres ré-
gions du canton. Les enfants et les 
jeunes doivent idéalement être as-
sociés à leur conception ou mise en 
œuvre. 
Pour candidater, ces initiatives doivent 
servir les objectifs de la PEJ et viser la 
participation active des jeunes géné-
rations. Sous la présidence de la Di-
rection générale de l’enfance et de la 
jeunesse (DGEJ), la Commission de 
coordination de la PEJ -  qui réunit des 
représentants de tous les services de 
l’Etat actifs auprès des enfants et des 
jeunes, la Chambre consultative de la 
jeunesse, l’Ordre judiciaire vaudois, 
les préfectures, des représentants des 

faîtières de communes ainsi que la 
Commission de jeunes du Canton de 
Vaud - examine les dossiers à l’aune 
de différents critères comme le carac-
tère novateur et le potentiel de déve-
loppement pour la région concernée.
En 2023, la Commission de coordina-
tion de la PEJ a examiné 35 initiatives 
et en a soutenu 15 pour un montant 
total de 309’000 francs, dont ces 
DEUX exemples, représentatifs de la 
variété des dossiers soutenus :
« La Scène » est une initiative por-
tée par la Municipalité du Chenit. Les 
jeunes de la Vallée de Joux de 12 à 
25 ans disposent désormais d’un lieu 
d’accueil et de création de projets 
culturels et sociaux. Le soutien finan-
cier se monte à 24’000 francs sur une 
durée de trois ans.
«Le Comité jeunes et santé du 
CHUV» - Démarche pionnière en 
Suisse, ce comité composé de jeunes 
de 10 à 25 ans ayant diverses expé-
riences de soins permet de donner 
une voix et une place de partenaire 
aux adolescent·e·s et jeunes adultes 

dans le domaine de la santé, afin 
d’améliorer et d’adapter les pra-
tiques de soins au plus près de leurs 
besoins. Le financement de la PEJ 
sur trois ans s’élève à 26’000 francs.
Les projets bénéficiaires sont en géné-
ral dans leur phase de lancement ou 
de réplication dans un autre domaine 
ou région du canton. Les domaines 
peuvent être très variés et vont de 
l’animation à la santé, en passant par 
la culture, le sport, l’accompagne-
ment social, la citoyenneté, l’éduca-
tion, la promotion des droits de l’en-
fant, le soutien à la petite enfance ou 
à la parentalité.
Pour plus d’informations sur le pro-
cessus de candidature et les critères 
de sélection, veuillez consulter le site 
web www.vd.ch/pej-subvention. 
Les organisations ou communes inté-
ressées sont invitées à déposer leurs 
dossiers de candidature qui sont éva-
lués en continu.

74 PROJETS INNOVANTS
Politique cantonale de l’enfance et de la jeunesse (PEJ)

Lausanne Région ouvre officiellement 
la 23e édition des PERL et appelle les 
entreprises de la région lausannoise à 
déposer leur candidature. En mai pro-
chain, cinq entreprises particulière-
ment innovantes seront ainsi récom-
pensées à hauteur de CHF 100’000.-. 
Cela concerne la haute technologie 
bien sûr, mais aussi l’innovation so-
ciale et artisanale.
Depuis sa création en 2003, les Prix 
Entreprendre Lausanne Région 
(PERL) ont permis de soutenir plus 
de 96 entreprises de la région lausan-
noise pour un montant total de CHF 
2’200’000.–. La diversité des sociétés 
récompensées (innovation d’affaires, 

high-tech ou domaines traditionnels) 
démontre la vitalité et l’inventivité du 
tissu économique régional.
Toute entreprise ou porteur-euse de 
projet peut participer, sans distinction 
du secteur d’activité, dès lors que le 
projet est développé sur le territoire 
de l’une des 27 communes de l’asso-
ciation Lausanne Région. Les candi-
datures sont attendues jusqu’à mer-
credi 22 janvier 2025 à 23h59 et se 
font en ligne via la page : www.lau-
sanneregion.ch/perl.
Les Prix Entreprendre Lausanne Ré-
gion, ce sont cinq récompenses 
distinctes. L’entreprise gagnante se 
verra attribuer le « Trophée PERL 

Lausanne Région » d’une valeur de 
CHF 50’000.–. Les quatre autres en-
treprises lauréates recevront l’un des 
PERL doté de CHF 10’000.– chacun. 
Chaque année, les projets sont éva-
lués par un jury composé de son pré-
sident, M. Pierre-Antoine Hildbrand, 
Municipal en charge de l’économie 
à la Ville de Lausanne, et de per-
sonnalités issues des milieux écono-
miques et académiques. En plus des 
27 communes membres de Lausanne 
Région, le concours est aussi soutenu 
par des partenaires de qualité, dont 
certains œuvrent notamment à la visi-
bilité des lauréates et des lauréats.

PERL
Prix Entreprendre Lausanne Région



Le 6 novembre 2024, le Canton de 
Vaud et l’Etablissement vaudois d’ac-
cueil des migrants ont organisé à Lau-
sanne une soirée de remerciement en 
l’honneur des familles qui ont hébergé 
de nombreuses personnes migrantes. 
À l’occasion de cet événement, les 
autorités ont exprimé leur profonde 
gratitude aux familles d’accueil pour 
leur contribution essentielle à cet élan 
de solidarité et d’intégration.
La soirée, qui a rassemblé plus de 
400 personnes, a été marquée par 
des témoignages émouvants et des 
moments de partage, où familles 
d’accueil et personnes migrantes ont 
exprimé leur reconnaissance et re-
laté des expériences fortes. Isabelle 
Moret, conseillère d’État chargée 
du Département de l’économie, de 
l’innovation, de l’emploi et du pa-
trimoine (DEIEP) a tenu à souligner 
l’impact profond de cet engagement : 
« Lorsque des personnes en quête 
de sécurité sont arrivées dans notre 
canton, nombreux sont ceux qui ont 

ouvert leur porte sans hésitation. 
Vous leur avez offert bien plus qu’un 
simple toit : un foyer, une protection 
et surtout, la possibilité d’un nouveau 
départ. »
Erich Dürst, directeur de l’EVAM, dans 
son discours, a rappelé le rôle essentiel 
de la société civile dans l’accueil des 
personnes migrantes, en soulignant 
l’importance des familles d’accueil 
et des communes comme moteur 
d’intégration et comme pilier d’une 
société inclusive. La soirée a égale-
ment été enrichie par des anima-
tions proposées par des bénéficiaires 
de l’EVAM : spectacles de musique 
et de danse, exposition de photos 
et vidéo de remerciements, qui ont 
particulièrement ému l’assemblée. Le 
buffet, préparé par des bénéficiaires 
en formation dans le programme de 
restauration de l’EVAM, témoignait 
de l’engagement de l’institution pour 
l’intégration professionnelle.
Le Canton de Vaud et l’EVAM 
encouragent les familles et les 

communes vaudoises à poursuivre 
leur engagement en faveur de l’ac-
cueil et à devenir des acteurs de l’in-
tégration. Toute personne intéressée 
à en savoir plus ou à rejoindre l’ini-
tiative peut consulter la page web 
de l’EVAM ou contacter directement 
l’EVAM par email à interface@evam.ch 
ou par téléphone au 021 338 99 11. 

EVAM
Une soirée sous le signe de l’émotion et de la reconnaissance
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Ce samedi 9 novembre 2024, la 
salle de gymnastique du village de 
Jouxtens-Mézery a de nouveau vi-
bré au rythme des échanges de vo-
lants, avec une nouvelle édition de 
son tournoi annuel de badminton. 
Malgré un ciel automnal ensoleillé, 
l’événement a attiré des partici-
pants enthousiastes et passionnés.
Pour la première fois depuis de 
nombreuses années, les quatre 
catégories habituelles étaient plei-
nement représentées : individuel 
amateur, individuel avancé, double 
amateurs et double avancés. La 
participation exceptionnelle a per-
mis d’atteindre un nouveau record 
de 125 matchs disputés tout au 
long de la journée, témoignant 
du succès grandissant de ce ren-
dez-vous sportif dans notre com-
munauté et au-delà.
Les badistes et les spectateurs ont 
pu se retrouver à la buvette tenue 
par les membres de la Société Spor-
tive de Jouxtens-Mézery, pour se 
restaurer, se rafraîchir, et échanger 
dans une ambiance chaleureuse.

Côté compétition, les vainqueurs 
de cette nouvelle édition à félici-
ter :

Simple amateur : 
Kevin Huguenin (groupe Bad-
minton du village)

Simple avancé : Lalit Dubey

Double amateurs : 
Benjamin Hausermann et 
Anthony Maspoli (membre 
SSJM)
Double avancés : 
Sabine Mercuri et Jamsheer 
Muhammed

Le tournoi a également réservé 
une belle surprise aux participants 
des catégories amateurs : un ti-
rage au sort. L’heureux gagnant, 
Louis Joux, est ainsi reparti avec 
une magnifique raquette de bad-
minton, un cadeau symbolique 
pour encourager la pratique de ce 
sport.

La Société Sportive de 
Jouxtens-Mézery tient à remercier 
chaleureusement tous les partici-
pants, les spectateurs, ainsi que 
les bénévoles qui ont œuvré à la 
réussite de cet événement. Leur 
engagement et leur enthousiasme 
font de ce tournoi un moment fort 
pour la vie de notre commune.
Nous nous réjouissons déjà à l’idée 
de l’édition 2025, avec l’ambition 
de continuer à battre des records 
et à rassembler toujours plus de 
passionnés autour de ce sport qui 
nous unit.

UNE ÉDITION RECORD POUR LE TOURNOI DE BADMINTON
Société sportive de Jouxtens-Mézery



UNE ÉDITION RECORD POUR LE TOURNOI DE BADMINTON
Société sportive de Jouxtens-Mézery

Le dimanche 10 novembre 2024, la 
Société Sportive de Jouxtens-Mé-
zery (SSJM) a écrit une nouvelle 
page de son histoire sportive en 
organisant son tout premier tour-
noi de volley 3x3. Cet événement 
inédit a rassemblé 10 équipes qui 
se sont affrontées sur 3 terrains tra-
cés dans la salle de gymnastique 
du village.
Dans l’esprit de la SSJM, qui allie 
convivialité et compétition, ce tour-
noi a offert aux participants l’oc-
casion de se mesurer les uns aux 
autres tout en partageant leur pas-
sion pour le volley-ball. Le format 
3x3, particulièrement dynamique 
et accessible, a séduit joueurs et 
spectateurs.
Les vainqueurs de cette première 
édition ont eu le plaisir de se voir 
remettre une coupe, symbole de 
leur victoire. Ils reçurent la pro-
messe que leurs noms seront gra-
vés sur une toute nouvelle coupe 
qui sera remise en jeu l’année pro-
chaine. Ce trophée marque le dé-
but d’une nouvelle tradition spor-
tive pour Jouxtens-Mézery.

Malgré le caractère expérimental de 
cet événement, le tournoi a rencon-
tré un succès populaire qui ne laisse 
aucun doute : cette expérience sera 
renouvelée l’an prochain. La SSJM es-
père attirer encore plus de participants 
du village, afin d’ancrer ce tournoi dans 
l’agenda de notre village.
La Société Sportive tient à remercier 
toutes les équipes, les spectateurs 
et les bénévoles qui ont contribué 
à la réussite de ce nouveau projet. 
Leur enthousiasme est un encoura-
gement précieux pour continuer à 
développer des initiatives sportives 
à Jouxtens-Mézery.
Rendez-vous est déjà donné pour 
l’édition 2025, avec l’objectif de ras-
sembler encore plus de joueurs du 
village autour de ce format convivial 
et compétitif.

Résultats :
1 Les Tchaffas 
(Mathis, Christel et Jean)
2 Ficsit 
(Mattéo, Emile et Thomas)
3 Les Ciboules 
(Chloé, Margaux, Vahid et Xavier)

UN PREMIER TOURNOI DE VOLLEY 3X3
Société sportive de Jouxtens-Mézery

LE VOLLEY 3X3
Une discipline dynamique 
et intense

Le volley 3x3 est une version dyna-
mique du volleyball traditionnel, qui 
oppose deux équipes composées 
de trois joueurs chacune. Ce format 
favorise les échanges rapides, l’in-
tensité et la technicité. Idéal pour les 
amateurs de stratégie et de vitesse, 
il requiert une grande polyvalence 
des joueurs, qui doivent exceller au-
tant en attaque qu’en défense. Cette 
discipline est particulièrement prisée 
dans les tournois estivaux et les com-
pétitions locales.
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Ambiance et saveurs au Marché 
d’Automne de Jouxtens-Mézery
Le jeudi 19 septembre, l’Association 
La Vie à Jouxtens-Mézery (LVàJM) 
a organisé son traditionnel marché 
d’automne, pour le plus grand plai-
sir des habitants. Sous un ciel d’au-
tomne doux et ensoleillé, la place 
devant le Bistro s’est animée dès 
l’après-midi, réunissant produc-
teurs locaux, artisans et amateurs 
de bonne humeur.
La restauration et les boissons 
ont été assurées avec talent par 
l’équipe de La Terrasse, qui a su 
régaler les visiteurs tout au long 
de l’événement. Les stands colo-
rés proposaient une belle diversité 
de créations et produits, offrant à 
chacun-e l’occasion de découvrir et 
soutenir les artisans de la région.
Une belle réussite pour l’Associa-
tion La Vie à Jouxtens-Mézery, qui 
contribue à renforcer les liens entre 
les habitants et à faire vivre notre 
beau village !

Promouvoir la mobilité douce 
avec la Journée à pied à l’école
Le vendredi 20 septembre, les élèves 
de notre commune ont participé 
avec enthousiasme à la Journée à 
pied à l’école, un événement mon-
dial visant à promouvoir la mobilité 
douce pour le trajet scolaire. Initiée 
dans les années 1990 et observée 
dans de nombreux pays, cette jour-
née encourage les enfants à marcher 
pour aller à l’école, réduisant ainsi la 
circulation routière et favorisant un 
mode de vie plus sain et écologique.
En délaissant les voitures pour une 
journée, les élèves et leurs parents 
ont pu redécouvrir le plaisir de 
marcher ensemble, partageant un 
moment convivial tout en prenant 
conscience de l’importance de la sé-
curité, de l’autonomie et de la santé. 
Devant l’école, l’équipe de La Vie à 
Jouxtens-Mézery (LVàJM) accueillait 
les participants avec cafés et crois-
sants, pour débuter la journée dans 
la bonne humeur et le partage.

Cette initiative, soutenue par des 
programmes locaux et nationaux en 
Suisse, s’inscrit dans un mouvement 
plus large pour un environnement 
plus sûr et plus durable pour les 
jeunes. 

ASSOCIATION LA VIE À JOUXTENS-MÉZERY
Activités et animations au village



ASSOCIATION LA VIE À JOUXTENS-MÉZERY
Activités et animations au village

Halloween à Jouxtens-Mézery : 
Une soirée remplie de frissons 
et de gourmandises
Samedi 2 novembre, l’association 
La Vie à Jouxtens-Mézery (LVàJM) 
a transformé le parvis de l’église en 
un lieu de fête et de frissons pour 
célébrer Halloween. Petits et grands 
se sont retrouvés pour profiter d’ani-
mations inédites et partager un mo-
ment convivial et terrifiant.
L’événement a débuté à 16h00 avec 
un atelier de maquillage pour les 
enfants, leur permettant de se méta-
morphoser en créatures effrayantes. 
Les bénévoles ont ensuite régalé 
les visiteurs avec du vin chaud, de 
la soupe à la courge bien de saison, 
ainsi que des pâtisseries et des dé-
lices salés préparés avec soin.
Pour la première fois, un plan avait 
été préparé pour le parcours de 
friandises, indiquant les familles où 
les petits chasseurs ont été accueil-
lis avec tous les honneurs, venant 
s’ajouter aux maisons décorées par 
une courge, qui se sont également 
prêtées au jeu. Les enfants ont ainsi 
pu suivre ce parcours spécial, allant 
de porte en porte, et étant chaleu-

reusement reçus. Grâce à la belle 
participation et à la générosité des 
habitants, qui ont courageusement 
ouvert aux visiteurs, les enfants sont 
repartis avec les poches pleines. 
Merci à eux pour leur gentillesse. 
Au cours de la soirée, les plus au-
dacieux ont pu s’aventurer dans le 
parcours de la peur aménagé dans 
la forêt, où frissons et surprises les at-
tendaient à chaque détour. Enfin, une 
silent party inédite a permis à chacun 
de danser au rythme de ses écou-
teurs, ajoutant une touche originale 
à cet Halloween hors du commun.
Un grand merci aux bénévoles et 
aux participants qui ont apporté leur 
aide pour faire de cet événement 
une réussite mémorable et pour 
avoir insufflé un esprit festif et com-
munautaire dans notre village !
Pour revivre l’atmosphère de cette 
soirée, retrouvez toutes les photos 
de la talentueuse Anastasia Lion sur 
ce lien : https://cloud.mail.ru/public/
fPKa/bB13d4yy3.
Pour l’Association La Vie à 
Jouxtens-Mézery : Nathalie Cobos

WHATSAPP
Groupe LVàJM

Si vous souhaitez être informé-e-s de 
l’actualité et des animations de La Vie 
à Jouxtens-Mézery, rejoignez notre 
groupe WhatsApp :

Scannez ce Qr code avec la caméra de 
watsapp pour rejoindre le groupe
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Blue Fire, Silver Star, Voltron… Cela 
ne vous dit rien ? Alors il fallait venir 
à la journée Europa Park organisée 
le samedi 21 septembre par la so-
ciété «La Vie à Jouxtens-Mézery» 
(LVAJM). Soixante habitants de notre 
commune – enfants, adolescents et 
adultes – ont participé à une esca-
pade mémorable dans l’un des plus 
grands parcs de loisirs d’Europe, si-
tué à Rust en Allemagne.
Le départ était fixé à 6h00 du matin. 
Malgré l’heure matinale et les trois 
heures de route, la bonne humeur 
était au rendez-vous. Tandis que 
certains étaient ravis de découvrir ce 
parc mythique pour la première fois, 
d’autres se réjouissaient à l’idée de 
revivre des sensations fortes grâce 
aux 14 montagnes russes. Cha-
cun préparait sa liste d’attractions 
à ne pas manquer, partageait des 
conseils sur les meilleurs parcours 
à suivre ou discutait des stratégies 
pour éviter les files d’attente.
Arrivés sur place sous un soleil ra-
dieux, c’était le moment de se lan-
cer ! Neuf heures d’amusement 
nous attendaient. Avec 59 attrac-
tions, 17 zones thématiques inspi-
rées des différents pays d’Europe 
et des spectacles variés, chacun a 
trouvé son bonheur. 

Amateurs de sensations fortes, 
contemplatifs, petits et grands : il y 
en avait pour tous les goûts ! Entre 
deux manèges, il était même pos-
sible de manger une pizza en Italie, 
boire une bière en Irlande, et finir 
avec une crêpe en France.
À 19 heures, l’heure du départ son-
nait déjà. Fatigués mais ravis, les 
participants reprenaient le bus avec 
le sourire aux lèvres, la voix cassée 
par les éclats de rire et les jambes un 
peu lourdes après tant de marche. 

Alors, on y retourne l’année pro-
chaine ?
C’était une première pour notre as-
sociation. Nous adressons un grand 
merci à tous les participants pour 
leur confiance, leur enthousiasme 
et leur bonne humeur. «La Vie à 
Jouxtens-Mézery» vous donne ren-
dez-vous très bientôt pour d’autres 
événements qui, eux aussi, pro-
mettent d’être riches en souvenirs !

UNE JOURNÉE MÉMORABLE À EUROPA PARKUNE JOURNÉE MÉMORABLE À EUROPA PARK
Association la Vie à Jouxtens-Mézery



LA TERRASSE 
ÉPHÉMÈRE
Une saison estivale 
pleine de défis et de 
moments mémorables !

Perchée sur le toit du bâtiment de 
l’administration communale, La Ter-
rasse a vécu une troisième édition 
riche en rencontres cet été. La bu-
vette a accueilli les visiteurs les jeudis 
et vendredis, sur une durée de deux 
mois, hors vacances scolaires.
Cette saison a toutefois été marquée 
par une météo capricieuse, qui a 
parfois freiné l’affluence. En consé-
quence, le bilan global n’a pas atteint 
celui de l’année dernière. Cependant, 
malgré ces défis, les soirées ont su 
garder leur esprit convivial et chaleu-
reux, attirant fidèles habitués et nou-
veaux visages.
Un des moments forts de la saison 
a été la soirée blind-test, qui a ras-
semblé de nombreux participants 
sous les tentes dans une ambiance 
survoltée. Les éclats de rire et l’éner-
gie collective resteront gravés dans 
les mémoires.
L’équipe de la buvette éphémère 
adresse ses remerciements chaleu-
reux à toutes celles et ceux qui ont 
contribué à faire vivre cet espace. 
Nous recherchons un ou une 
étudiante pour l’été 2025 !
Pour continuer à faire vivre La Ter-
rasse et offrir des soirées conviviales, 
nous sommes à la recherche d’un(e) 
étudiant(e) motivé(e) (+ de 18 ans 
révolus) pour la prochaine saison 
estivale. Ce job d’été est une belle 
opportunité pour acquérir de l’expé-
rience dans un cadre dynamique et 
contribuer à la vie communale 
Intéressé(e) ? N’hésitez pas à nous 
contacter via l’administration com-
munale pour plus d’informations.

UNE JOURNÉE MÉMORABLE À EUROPA PARKUNE JOURNÉE MÉMORABLE À EUROPA PARK
Association la Vie à Jouxtens-Mézery
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Chaque cigarette électronique 
contient une batterie. C’est pour-
quoi les «vapoteuses» sont des 
appareils électriques et doivent im-
pérativement être recyclées. Elles 
contiennent en effet de précieuses 
matières premières, mais aussi des 
polluants qui pourraient être rejetés 
dans l’environnement en cas d’éli-
mination non conforme. Découvrez 
ici comment et où éliminer gratui-
tement vos cigarettes électroniques 
défectueuses ou vides. 
Le Vape Recycling Bag est le 
nouveau sac de recyclage pour 
les cigarettes électroniques. 
On le trouve dans les points 
de vente de cigarettes électro-
niques. 
Saviez-vous que chaque cigarette 
électronique contient une petite 
batterie ? Oui, et pas seulement 
dans les cigarettes électroniques 
rechargeables. Même les cigarettes 
électroniques jetables, au goût pas-
tèque, caramel au beurre salé ou 
menthol, contiennent une batterie 
lithium-ion. Si des vapoteuses vides 
sont jetées par terre ou à la pou-
belle, ces batteries peuvent prendre 
feu en cas de pression trop élevée 
lors du ramassage des ordures, ou 
la nicotine ou d’autres polluants 
contenus dans les cigarettes élec-
troniques peuvent être rejetés dans 
l’environnement.

Des matières premières pré-
cieuses pour l’industrie électrique
Les cigarettes électroniques ne 
contiennent pas seulement des pol-
luants, mais aussi de nombreuses 
matières premières précieuses, dont 
l’aluminium, le lithium ou le cobalt. 
Ces matières premières sont éga-
lement utiles pour la production 
de nombreux autres appareils élec-
triques de notre quotidien : montres 

connectées, ordinateurs portables, 
tablettes ou téléphones mobiles, 
appareils auditifs ou batteries de 
voitures électriques. En recyclant 
les cigarettes électroniques comme 
tous les autres appareils électriques, 
vous contribuez en effet à ce que ces 
matières premières retournent dans 
le circuit et soient réutilisées pour la 
production de nouveaux appareils. 
Les cigarettes électroniques doivent 
être retournées dans les magasins 
ou au centre de collecte d’appareils 
électriques le plus proche. Le mieux 
est de rapporter vos cigarettes 
électroniques vides là où vous les 
avez achetées ou dans n’importe 
quel magasin vendant des ciga-
rettes électroniques. Les kiosques 
acceptent également gratuite-
ment tous types de cigarettes 
électroniques, batteries com-
prises, pour les éliminer. Et ce, 
même si vous n’achetez aucun 
nouvel appareil. 

Nouveau : recyclage pratique 
par la poste 
Depuis peu, les consommateurs 
peuvent également commander le 
très pratique Vape Recycling Bag 
pour éliminer les cigarettes électro-
niques vides directement à domicile:
www.vape-recycler.ch/fr/vape-re-
cycling-bag/Bestellformular.html

Les consommateurs peuvent regrou-
per leurs vapoteuses vides ou défec-
tueuses dans le Vape Recycling Bag et 
les envoyer ensuite au recyclage par 
la poste.
Source : Fondation SENS Obs-
tgartenstrasse 28, 8006 Zurich, T: +41 
43 255 20 00, info@erecycling.ch, 
www.eRecycling.ch

BRING IT BACK !
Comment recycler les cigarettes électroniques 
correctement et gratuitement 

Pourquoi les vapoteuses 
n’ont pas leur place dans 
la collecte de batteries

Les cigarettes électroniques sont ré-
gulièrement jetées dans les bacs de 
collecte de batteries. C’est une erreur. 
En effet, les cigarettes électroniques 
contiennent bien plus qu’une simple 
batterie. L’embout buccal, l’enveloppe 
en plastique ou la spirale chauffante 
(coil) peuvent également être séparés 
et reconditionnés dans leurs compo-
sants lors du recyclage. Les matières 
premières contenues dans les batteries 
retournent même dans le circuit des 
matières premières avec un degré de 
pureté de 98%. C’est pourquoi les ciga-
rettes électroniques défectueuses ain-
si que les brosses à dents électriques, 
les mixeurs plongeants ou les montres 
connectées doivent être retournés en 
magasin ou déposés dans un centre 
de collecte de déchets électroniques. 



BRING IT BACK !
Comment recycler les cigarettes électroniques 
correctement et gratuitement 

Les espèces exotiques envahis-
santes constituent l’une des plus im-
portantes menaces, au plan mon-
dial, pour la biodiversité. En plus de 
modifier profondément les milieux 
naturels, elles peuvent également 
engendrer des coûts très élevés 
(Moule quagga), ou poser des pro-
blèmes de santé publique (Mous-
tique tigre). Dès lors, afin d’éviter 

toute nouvelle propagation, il est in-
terdit de relâcher des animaux, des 
plantes ou des poissons exotiques 
dans la nature.
Astuces pour éviter les contami-
nations : 
Si vous voulez vous séparer de 
votre animal de compagnie, trou-
vez-lui un autre foyer adapté. Si-
non contactez votre vétérinaire ou 

un centre de récupération. Si vous 
voulez vous séparer de votre aqua-
rium, mettez tout ce qui est solide 
(plantes, fragments, graviers…) dans 
la poubelle (pas au compost) et ver-
sez l’eau dans vos plantes. Si vous 
devez vider votre étang, utilisez 
l’eau pour arroser votre jardin.

MENACES POUR LA BIODIVERSITE
Evitons l’arrivée de nouvelles espèces invasives dans le Léman

Compte tenu du risque pour la santé 
de la population, un arrêté du Conseil 
d’Etat exige la lutte contre les che-
nilles processionnaires du pin, et cela 
dès leur apparition. Le premier article 
de cet arrêté stipule que « tout pro-
priétaire, locataire, usufruitier, 
fermier ou exploitant est tenu de 
lutter contre les chenilles proces-
sionnaires du pin. »
En effet, l’évolution des populations 
de chenilles processionnaires se ma-
nifeste de manière graduelle, l’insecte 
pouvant pulluler 1 à 3 années de suite. 
Ces chenilles se nourrissent d’aiguilles 

de pins et tissent leurs nids gris ar-
genté qui se remarquent particuliè-
rement bien dans les couronnes des 
arbres. Elles sont dangereuses du-
rant un court laps de temps et pour 
éviter les problèmes, il faut les dé-
truire avant qu’elles ne se réveillent 
de leur repos hivernal.
Il est recommandé de couper les 
nids au sécateur et de les détruire 
par le feu ou d’installer des pièges 
écologiques et de brûler ensuite le 
contenant. Cette méthode de lutte 
doit être effectuée dès l’apparition 
des nids.

Pour plus d’informations :  
www.vd.ch/themes/environne-
ment/ fo re t s /ma lad ies-e t-de-
gats-aux-arbres-forestiers/che-
nilles-processionnaires/ 

CHASSE AUX NIDS
Encore et toujours les chenilles processionnaires du pin
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Enrayer l’effondrement de la bio-
diversité est l’un des défis majeurs 
du 21e siècle. En suisse, plus d’un 
tiers des espèces connues d’ani-
maux, de plantes et de champi-
gnons sont en effet menacées ou 
déjà éteintes en raison des activi-
tés humaines. 
Depuis plusieurs années, le Can-
ton de Vaud s’engage ainsi avec 
détermination pour promouvoir 
et mieux préserver la biodiversi-
té sur son territoire, que ce soit 
via le Plan d’action biodiversité, 
le Plan climat vaudois ou encore, 
aujourd’hui, avec le règlement 
d’application de la loi sur la pro-
tection du patrimoine naturel et 
paysager.
Entré en vigueur le 1er juillet 2024, 
ce nouveau règlement précise les 
mesures concrètes à mettre en 
œuvre par le Canton, les com-
munes et les particuliers pour 
mieux protéger le patrimoine ar-
boré dans l’espace bâti, protéger 
les espèces animales et végétales 
menacées et intensifier la lutte 
contre la prolifération des orga-
nismes exotiques envahissants.

Protection du patrimoine arboré
Conformément à la loi sur la protec-
tion du patrimoine naturel et paysa-
ger et son nouveau règlement d’ap-
plication, sont désormais protégés 
les arbres, allées d’arbres, cordons 
boisés, bosquets, haies vives, buis-
sons hors zone à bâtir, vergers et 
fruitiers à haute tige.

Les propriétaires sont responsables 
des arbres sur leur propriété ; ils ont 
le devoir de les entretenir et de les 
conserver. Toute intervention portant 
atteinte à la conservation du patri-
moine arboré (abattage ou élagage 
excédant l’entretien courant) doit 
faire l’objet d’une demande de déro-
gation auprès de la Commune. 

PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER
Un nouveau règlement pour renforcer la protection de la biodiversité et 
du patrimoine arboré



PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER
Un nouveau règlement pour renforcer la protection de la biodiversité et 
du patrimoine arboré

Seuls les motifs ci-dessous sont va-
lables pour obtenir une dérogation : 
1.	Un risque phytosanitaire avéré, 

si l’arbre est malade, dépérissant 
ou mort.

2.	La sécurité des personnes et des 
biens est compromise.

3.	Une entrave avérée à l’exploita-
tion agricole.

4.	Un impératif de construction 
ou d’aménagement, dans le cas 
d’un permis de construire.

L’ombre, les racines, la perte de 
feuilles ou d’aiguilles ou toute autre 
inconvénient ne sont pas des motifs 
valables. 
Sauf en cas de danger imminent et 
direct, la demande de dérogation 
est soumise à l’enquête publique 
pendant un délai de 30 jours, avant 
que la Municipalité ne statue. 
Tout élément du patrimoine arboré 
supprimé doit être compensé, selon 
le principe d’un pour un, de même 
valeur écologique et paysagère. 
Pour les projets de construction et 

d’aménagement, lorsque la com-
pensation en nature n’est pas pos-
sible, une taxe doit être versée à la 
commune. 

Protection des espèces
En complément au cadre fédéral, le 
règlement établit la liste des espèces 
végétales et animales protégées au 
niveau cantonal. La narcisse, em-
blématique de certaines prairies de 
la Riviera lémanique, en fait partie 
tout comme le bois-gentil ou en-
core la nivéole du printemps. Le rè-
glement précise en outre les condi-
tions de récolte des champignons, 
des plantes ou encore des minéraux 
et les autorisations requises lorsque 
ces activités sont exercées à des fins 
lucratives.

Lutte contre les espèces exo-
tiques envahissantes
Le règlement dresse par ailleurs 
la liste des espèces animales ou 
végétales interdites de mise en 

circulation, d’utilisation ou de 
plantation, telles que le Buddléia 
de David (arbre à papillons), le 
laurier-cerise, le bambou moyen, 
le bambou doré et le bambou du 
Japon. Le règlement clarifie éga-
lement les responsabilités entre 
Canton, communes et privés, en 
matière de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes en préci-
sant qu’il incombe aux propriétaires 
fonciers d’en contrôler l’expansion 
sur leur terrain. 
Plus d’information sur : 
vd.ch/protection-nature
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Dans le cadre du plan d’action de la 
Commission internationale pour la 
protection des eaux du Léman (CI-
PEL), l’étude collaborative « Pla’stock 
» a été menée par l’Association pour 
la sauvegarde du Léman (ASL), en 
partenariat avec l’Université de Ge-
nève. Cette recherche participative 
à dimension internationale a permis 
de quantifier les particules de plas-
tique présentes sur les plages du 
Léman mettant en lumière l’étendue 
de cette pollution. Les résultats ré-
vèlent une moyenne préoccupante 
de 7’600 particules de microplas-
tiques (0.3 mm à 5 mm) par mètre 
carré, ce qui dépasse les niveaux 
observés dans d’autres études com-
parables. 60 % de ces particules 
sont des fibres textiles synthétiques, 
issues notamment du lavage ou de 
l’usure des vêtements, tandis que 
les 40 % restants proviennent de 
la fragmentation de plastiques plus 
grands.
Sur l’ensemble des plages pu-
bliques autour du Léman, le 
stock de pollution est estimé à 
43’400 éléments de macroplas-
tiques et 519’840’000 particules 
de microplastiques. Ces déchets 
proviennent des rives du Léman, 
de ses affluents et de l’ensemble 
du bassin versant, incluant notre 
commune.
En réponse à cette problématique 
et concernant le territoire fran-
çais, l’Union Européenne a imposé 
des mesures proactives avec no-
tamment l’installation obligatoire 
de préfiltres sur les machines à la-
ver d’ici 2025, afin de limiter cette 
source majeure de pollution. En 
Suisse, toutefois, le Conseil Fédéral 
et le Conseil National ont rejeté la 

motion de 2019 visant à rendre ces 
préfiltres obligatoires, en raison des 
coûts élevés pour les consomma-
teurs et des bénéfices environne-
mentaux jugés incertains. 
Malgré ce rejet, des initiatives vo-
lontaires restent cruciales pour ré-
duire la pollution par les microfibres 
et protéger la biodiversité du Lé-
man. L’utilisation de sacs de lavage 
anti-microfibres, permet de captu-
rer une partie des fibres relâchées 
lors du lavage. Choisir des textiles 
durables et de meilleure qualité, qui 
libèrent moins de fibres, est égale-
ment possible. De plus, adopter de 
bonnes pratiques de lavage, comme 
laver à basse température et réduire 
la fréquence des lavages, contribue 
à limiter l’usure des vêtements et la 
libération de microfibres. Il est éga-
lement recommandé d’utiliser des 
contenants réutilisables lors d’évé-
nements et de ne rien jeter dans la 
nature, sur les plages, les routes, les 
trottoirs ou dans les WC.

PLA’STOCK
Étude de comptabilisation et de caractérisation des micro et macroplastiques 
sur les plages du Léman.

KIT EQUIWATT
Kit d’économies d’énergies 
à prix préférentiel	

Depuis mai 2024, Equiwatt propose 
aux citoyens de commander et re-
cevoir directement leur kit d’écono-
mies d’énergie pour un prix total de 
CHF 17.- au lieu de CHF 90.-. Celui-ci 
est composé de 6 objets et est ac-
compagné d’une brochure d’infor-
mation qui vous permet de calculer 
la consommation de vos appareils 
et vous fournit de précieux conseils 
sur l’utilisation des éléments du kit. 
Toutes les informations sur www.
equiwatt-lausanne.ch/kit-equiwatt.



La salle «Le Bistro» dans le bâtiment 
communal est ouverte à toutes et tous les résident·e·s qui  
souhaitent profiter d’un moment convivial. (hors vacances scolaires) 

Un espace où chacun peut se retrouver, discuter et partager 
un bon moment autour d’une tasse de café.

 (machine à café à disposition)

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi

Chemin de Beau-Cèdre 1, 1008 Jouxtens-Mézery

8:30-11:00
LE

 BISTRO EST OUVERT

Modernisation de la Gare de Jouxtens-Mézery 
et travaux relatifs au dénivelé du Lussex

Dans le cadre des travaux du LEB à la gare de 
Jouxtens-Mézery et du Lussex, La Municipalité 
de Jouxtens-Mézery et les équipes de projets 
LEB ont le plaisir de vous convier à une séance 
d’information publique le 15 janvier 2025 à 
19h00 à la salle du Conseil, Chemin de Beau-

Cèdre 1, 1008 Jouxtens-Mézery.

Pour des questions d’organisation, nous vous 
remercions par avance de bien vouloir vous ins-
crire sur le site ou à l’aide du QR code, d’ici le 

05.01.2025 : https://leb.ch/seancepublique

PLA’STOCK
Étude de comptabilisation et de caractérisation des micro et macroplastiques 
sur les plages du Léman.



COMMUNE DE
JOUXTENS-MÉZERY

Noël 
du Village

18 décembre 2024
Centre du village

17h00

18h30

19h00

18h45

Conte de Noël pour tous - Temple 

Visite du Père Noël - Centre du village

Marché artisanal - Salle communale «Le Bistro»

Thé et vin chaud offerts par la commune

Hot fondue et gaufres - Préau devant la salle «le Bistro»

20h00 Pièce de théâtre de Noël par la troupe de Gaston - Temple 


